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. .du Presi&&, M. &@69~  (Tw la mdencs .
.ce eat ouvarte  a 11 h 55 .

POINTS DIE L'ORDRE DU JOUK  47 A 65 (u)

EXAMEN  DES PROJETS  DE RESOLUTION SUR TOUS  LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR
RELATIFS AU DBSARMBMEBT  ET DECISIONS A LEUR %UJET

Le PRESIDENT  (interpritation  de l'anglsis)  I Je vous prie de

m’excwwr  du retard de la r&union  de ce matin. 11 est &i & la tenue de
consultations intensives sur quelques-uns des projets  de resolution restant  h

examiner, La Commission avait privu auparavant de se prononcer ce matin  sur

au mains  huit de ces textes, mais  j'ai 8th prevenu  qu'il y avait des

consultations en tours  sur un certain nombre de projets  de r&solution, et nous

avons citi  pries  d'attendre jusqu'h demain  pur prendre une dicision  sur ces

textea. Par conshquent,  la Commission n'est  en mesure  ce matin  de se

prononcer que sur  trois projets  de r&solution, ce qui signifie  que 9 ou

10 projets  de r&solution restent h examiner. Je demande done  instamment aux

dGl6gations  d'achever leurs consultations et de soumettre touts nouvelle

r&vision  aujourd'hui m&me  d&s que possible; autrement il sera difficile de

respecter la. date limite de demain pour l'ach&ement  de cette phase de nos

travaux.

Je donne la parole au Secr&aire  de la Commission.

M.  w (Secrhtaire  de la Cbmmisaion)  (interpr&ation  de

i'anglais) : Je voudrais informer la Commission que les pays auivants ont

demandi  que leur nom soit  ajouth  h la liste  dss auteurs des projets  de

r&olution  ci-aprits  : A/C.1/46/L.lB/Pev.l  I I’Australie,  le Bhlarus,  le

Costa Rica, la Nouvelle-Zhlande, le Panama et Ae Rwanda3  et A/C.1/46/L.34  : le

Bhnin,  la C&te  d'Ivoire, la RGpublique  dominicaine, le Kowei't, Samoa,

l'ukraine,  le Zai're  et le Zimbabwe.

Ls PRES-  (interpretation de l'angllais)  t Ce matins  la Commission

va prendre une decision sur les projets  de r&solution  suivants : dans le

groupe 3 : A/C.1/46/L.11:  dans le groupe 6 t A/C.1/46/L.6,  et dans le

groupe 8 : A/C.1/46/L.34.

J'invite le representant des Pays-Bas h presenter lc projet  de resolution

A/C.1/46/L.18/Rev.l.

M,  WAGENMAKERS  (Pays-Bas) (interpr&ation  de l'anglais)  : Lorsque

les Douze  et le Japan  ant tout d'abord p&sent&  le projat  de r&solution

A/C.1/46/L.11,  visant b crier un regiatre dea transferto d’armea, ils avaiexlt



A/C.1/46/PV.35
- 3/5 -

M. Waaem  (Pave-Bas)

un objectif  et ils ont proposh  un instrument. L'objectif  6tait  de renforcer

la shuri.t.6 grke h une plus  grande  transparence#  apris  avoir  tiri  les

enseignements  appropriis  de l'invasion  du Kowei't. L'instrument  cjtait  un

registre  de q transferts  d'armes, c&i sous  les auspices  des Nations  Unies.  La

proposition  que nous  .3vons  soumise  b cette  commission  kait dtijh  le risultat

d'un  processus  de cousultations  auxquelles  avaient  participi  un grand  nombre

d'Etats  Membres  des Khtions  Unies  et elle  demandait  l'application  des

principales  recommandations  du Groupe  d'experts  du Secritaire  gin&ral  en la

matiire. Quant  ir  l'objectif  - la promotion  de la transparence  darns  lea

armements  -, il a re$u  un large  appui. Nous  sommes  hgalement  convaincus  que

l'organisation  des Nations  Unies  est,l'organisation  id&ale  pour  assurer  la

rhalisation  de cet objectif. Mais  nous  avons  aussi  compris  qu'il  fallait

traiter  des questions  plus  nombreuses  et plus  vastes  que la simple  question

des transferts  intsrnationaux  d'armes. 11 est devenu  Ejvident que la port&e  du

projet  de &solution  devait  6tre  hlargie.
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C'est la raison  pour laquelle nous  avons poursuivi les consultations avec

toute une sirie  de delegations et entrepris des nigociations  avec  des

representants  du Groupe des non-align&s. Ces n6gocfations  ont iti intenses,
importantes et productives. De ces  n6gociations  a surgi une reconnaissance

commune du fait que la responsabilit&  de s'occuper du probl&nre  de

l'accumulation excessive ot dhstabilisatrice  des armes classiques incombait

cettement & la comnwnaut&  internatiouale. Les problitmes  connexes touchent les

pays, grands et petits,  dans toutes les rhgions  du monde.

Nous  avons hgalemect  reconnu que cette question revijtait  de nombreux

aspects, h savoir  les transferts, la production et le stockage, et que ces

aspects itaient  liis  entre eux, mais  que, si l’on  voulait traiter le problime

globalement, on ne pouvait negliger  non plus le lien entre le transfert de

technologies de pointe ayant des applications militaires et les armes de

destruction massive.

C'est sur cette toile de fond et pour tenir compte  des pr&occupations

exprimies que nous  avons &labor&  la version r&is&e  de notre projet  de

&solution A/C.1/46/L.U/Rev.l,  que j'ai  l'honneur de p&enter aujourd'hui ail

nom de ses 33 coauteurs.

Cette nouvelle version contient  les Glements  suivants : premihrement,  une
d6cision  de tenir un registre des armes classiques, avec  l'assistance d'un

groupe d'experts techniques charge do&laborer  les proc6dures  n6cessaires  & sa

bonne tenue. Les repr&entants  remarqueront que le titre du registre couvre

maintenant les armes classiques, et non plus exclusivement les transferts

internationaux d'armes.

Ce registre doit  Gtre  &labor6  sur deux piliers essentiels, des don&es

sur les importations et exportations d'armes, et tous  les renseignements de

base disponibles concernant leurs dotations militaires, leurs achats  lies b la

production nationale, et Leurs  politiques  en la matibre. A ce stade et en

guise de parenthese,  je tiens & souligner que nous  utilisons ie terme

"dotations"  dans le m8mo  sens que le Secrhtaire  g&&ral  1s fait dans son
rapport, bien que nous  eussions  nous-m8mes  utilise  plutot  le mot "stocks", qui

a le m&me  sens.

Deuxihmement, nous  nous  sommes pr&occupes  d'ilaborer  un regisLre  qui ne

soit  pas statique, mais  qui puisse evoluer  davantage b une date rapprochGe,  en
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tenant compte  de nouvelles formes de don&es, notamment en ce qui concerne les

dotations et la production nationale, ainsi que d'autres cathgories

d'armements.
C'est  pourquoi nous  avons pr&u un micanisme  pour garder  le registre &

l'kude. Au tours  des deux prochaines annees,  notamment, lea Etats Membres

sont pries  de communiquer  leurs vues sur la tenue du registre et son

ivolution. Entre-teaps,  les Etats Membres sont hgalement  invit&  i prendre

des mesures  i 1'6chelle  nationale, rigionale  et mondiale, pour favoriser la

transparence et la franchise en mati&re  d'armements.

Parallhlement  i!  cette activiti  des Etata  Membres, la Confirence  du

dhsarmement  est price  d'kudier  l'ensemble dea questions t *ulevies  par
l'accumulation excessive et dktabilisatrice  d'armes, y compria les dotations

militaires et lea achata  1~6s  h la production nationale, et d'6laborer  des

moyens pratiques, universels et non discriminatoirea de parvenir dans ce

domaine  k plw de franchise et de transparence. La Confirence  du dkarmement

est pri&e  en outre de se pencher  sur le probleme  de la franchise et de la

transparence en co qui concerne le tranafert  de technologies  de pointe ayant
des applications militaires et les armes  de destruction massive.

Ensuite,  cl'ici  un Peu plus de deur ans k peine, au dibut  de 1994, un

groupe d'erperts  gouvernementaux sera  convoqu6 pour 6tablir  un rapport sur la

tenue du registre et son &olution, en vue de le prisenter  k 1'Assemblk
g&&ale, pour dkision, dans le courant de cette m&me  annhe.  Tout cela

timoigne de notre  engagement en faveur de l'&ablissement  d'un  registre

universe1 dbs  que possible.

De notre avis m%ement  rifltkhi,  le projet  de &solution

A/C.X/46/L.lS/Rev.l  permet  k l'organisation  des Nations Unies  de prendre

immt?diatement  une mesure  d'ordre pratique ;iopre  h renforcer  la s6curittS
grke h une plus grande transparence dans le domaine  des armements. Xl

htablit  en rnt e temps un plan d'action pour parxanir  h des  objectifs encore

plus vastes.

Dans tous  les pays, le public en ghiiral  attend de 1'Organisation  des
Nations Unies, c'est-k-dire  de nous  en tant que membres de la Premi&re
Commission, que noua  apportions des solutions aux problbmes qui sont devenus

d'une Evidence  tangible au court  des 12 derniers mois. Ce projet  de
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risolution  prhente  une mesure  pratique permettant d'aller  de l'dvant#  mais

seulsment s'il  existe une volonti  collective de l'adopter et de Pe mettrs

pleinement en oeuvre.

Nous  prions  instannnent  toutes lee Jilhgations  d'spporter leur voix au

projet  de r/solution pour rendre cet effort universel,  afin  que l'on  puisse
voir  1'0rganioation  des Nations Unies, vhr.itablement  unie, agir avec  une

autorit&  renouvelie  pour renforcer  la skurith  de tous  ses Etats Membres.

M, (Mexique) (interprkation  de l'sspagnol)  : Au nom des

auteurs du projet  de rhsolution  AIC.lI46IL.43  relatif au Trait6 visant

l'interdiction des armes nucliaires en Am8rique  lathe et dans les Cara'ibes

(Traiti  de Tlatelolco) et ses deux Protocoles  additionnels, je voudrais

informer la Commission qne nous  n'insisterons pas - je rip&e,  que nous

n'insisterons pas - pour que la Premihre  Commission prenne une dhcision  i ce

sujet. Je tiens  i ajouter que le retrait de ce projet  de r&solution n'althre

nullement notre droit  d'inscrire  ce point b l'ordre  du jour provisoire de la

quarante-aeptihme  session ordinaire de l'Assembl6e  g&&ale  h une itape

ulthrieure.

Le PREGIDENT  (interprhtation  de l'anglais)  t Je vais maintenant

donner  la parole aux diligations  qui souhaitent faire des dklarations  ne

portant  pas sur leur position en ce qui concerne  les projets  de r&solution qui

figurent dans le groupe 3.
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-CASTRO  (Costa Rica) (interpritation  de l'espagnol)  :

Je voudrais ajouter quelques observations concernant le projet  de r&solution

A/C.lJ46/L.34,  intitul/  "Education et information en matike  de dhsarmement"

que j'ai  prisenti  voilh  quelques jours, afin  de mieux 6lucider  notre objectif

qui est avant tout de collaborer  avec  les Nations Unies  b la promotion du

d&armement  au moyen C'un  instrument parfaitement approprii  1 l'hducation  et

l'information en mati&re  de dhsarmement.

Je suis t&s heureuse aujourd'hui de pouvoir annoncer  i la Commission que

les pays suivants se sont port&  coautetura du texte original : C&e d?Ivoire,

Chypre, Ripublique  dominicaine, Inde, Irlande, Koweyt,  P6rou,  Samoa, Union des
Rhpubliques  socialistes  soviitiques,  Espagne, Toyo, Uruguay, Ukraine, Za'ire  et

Zimbabwe.

Je rappelle  que notre projet  de &solution  fait suite h la
r&solution 441123  adopt&e  par l'Assembl&  g&&rale  le 15 dicembre  1989 Nous

avons int&grh  au texte du projet  de risolution  A/C.1/46/L.34  bon nombrr.  des

paracraphes  de la r&solution pr@%dente, mais  ce texte n'en  est pas la copie

conforme. Nous  avons maintenu les deuxihme, troisiime et quatriime  alinhas  du

pr&nbule, car ils font rGf&rence  au Document final de 1s dixiitme  session

extraordinaire  de l'Assembl&e  g&&ale,  cons&c&e  au chharmement,  notamment en

ce qui concerne  l*&ducation  pour le dhsarmement  et la Campagne mondiale du

dhsarmement. Nous  avons ajouti  les cinquieme  et sixiime  alinias  du priambule

et le paragraphe 3 du dispositif, qui reflhtent  la situation politique

actuelle et non celle  qui  existait il y a deux ans. Nous  nous  sommes done

placis  dans une perspective d'actualith  plutst  que dans celle  de la guerre

froide.

Par exemple,  aujourd'hui, il est important et opportur,, dans le contexte

du dhsarmement, et en particulier  dans celui da l'iducation  et de

l'information en matibze  de d&armement, de mentionner  ici la promotion de la

liberth, de la domocratie,  du respect  et de la jouissance des dtoits de

l'homme, du dhsarmement et du d&eloppement  social et &onomique,  ainsi  qce

l'objectif de modifier lea attitudes fondamentales touchant  l'agression, la

uioleuce,  lea armements  et la guerra.

A cet hgard,  je croia qu'il est pertinent de rappeler ici les paroles

prononcies par le rep&sex&ant  du Chili dans  son intervention h la Commission :
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**Los  v6ritsbles  dividendea  de la paix  aont d'ordre politique, intellectuel

et culturel. Le principal dividende de ln paix  doit  provenir de notre

capaciti  de r6flhchir  aux probl&mes  de la paix et de la securith  avec  un

esprit ouvert et des conceptions modernes." (A/C.1/46/PV&.  D. 71)

J’aimerais  terminer en exprimant encore une fois l'espoir que le projet

de rbolution  A/C.1/46/L.34  regoive  l'appui des membres de la Premihre

Commission et qu'il  soit  adopt6 saris  vote. Mais  s"i1  doit  &tre  mis aux voix,

je demanderai que l'on  pro&de  b un vote enregistre.
Le PRESIDENT  (interprhtation  de l'anglais) : Aucun reprhsentant

n'aysnt  demand6  la parole pour une explication de vote prealable,  la

Commission va maintenant se prononcer  sur le projet  de r&olution
AK.11461L.11  appartenant au groupe 3,

Je doane  la parole au Secretaire de la Commission.

M. (Secritaire de la Commission)  (intenpr&tation  de

l'anglais) I Le projet de r&solution A1C.11461L.11  a 22 quteurs  et il a 6th

pr&senti  par le reprhsentant  du Canada au tours  de la 308 siance  de la

Premiitre  Commission, le 7 novembre 1991. Les auteurs du projet  de r$solution

sont les suivants : Australie, Autriche, Sahamas, Bangladash, Bhlarus,

Bolivie, Botswana@  Cameroun,  Canada, Costa Rica, Danemark, Finlande,
Indon&ie,  Irlande,  Nouvelle-Zklande,  Norvhge,  Philippines, Roumanie, Ssmoa,

Suide, Union dea Ripubliques socialfstes sovi&iques  et Uruguay.

Un vote enregistri  a iti demandi.
‘ .Jl est Drocmfk+  au vote * L 'en~e~ls42 .

Voteat  DOU_I : Afghanistan, Albanie, Alghrie,  Angola, Australie,
hutriche, Bahamas, Bahrei'n, Bangladesh, Barbade,
Bhlarus,  Belgique, B&in,  Bhoutan, Bolivie, Botswana,

I Brhsil, Brunhi  Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
I Cameroun,  Canada, Cap-Vert, Ripublique  centrafricaine,
1 Tchad,  Chili, Colombie, Congo, Costa Rica,

C&e d'Ivoire,  Cuba, Chypre, Tch&zoslovaquie,  Rhpublique
populaire dkmocratique  de Cork, Danemark, Djibouti,

!
1 Rhpublique  dominicaine, Equateur, Egypte, Estonie,

I
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Allemagne, Ghana,

1
Grice,  Grenade, Guatemala, Guinie,  Guinib-Bissau,

1

Guyana, Hongrie,  Islande, Indont&sie,  Iran
(RGpublique  islsmique  d'), Irlande, Israiil,  Italie,
Jamai'que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit,
Ripublique  d6mocratique  populaire lao, Lettonie,' Liban,
Lesotho, Libiria,  Jamahiriya arabe libyenne,
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Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie,  Maldives, Mali, Malte, Maurice, Msxique,
Mangolie, Maroc,  Mozambique, Myanmar, Namibie, N&pal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zhlande,  Nicaragua, Niger, Nighria,
Norvhge,  %nan,  Pakistan, Panama, Paraguay, P6rou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Ripublique
de Code, Roumanie, Rwanda, Arabic  saoudite, S&6gal,
Singapour, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, Suide, Rcjpublique  arabe syrienne,  Tha'ilande,
Togo, Tunisie, Turquie, Quganda, Ukraine, Union des
Ripubliques  socialistes  23OVi&iqUeS,  Rmirats
arabes unis, Ripublique-Unie de Tanzanie,  Uruguay,
Veneauela,  Viet Nam, Y6men,  Yougoslavie, Zti're,  Zimbabwe.

Votent: France, Etats-Unis  d'Am&rique.

: Argentine, Chine, Inde, Royaume-Uni de Gronde-Bretagne
et d'Irlaade  du Nord.

.--v *. aVeC 4 -ionsM  le pro-iet  de res-
Alc.1/46/~.ll  est  adoate .
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Le PRESI;DINT  (interpritstion  de l'anglais>  I Jw donne  maintenant la

parole aux d6lhgations  qui souhaitent expliquer leur vote apri)s  le vote.

MI.  Jm (Inde)  (interprkation  de l'anglais)  : J'ai  demandi  la

parole pour expliquer pourquoi ma d6lhgation  a 6th contrainte  de a'abatenir

lors du vote aur le projet  de riaolutio2  A/C.1/46/L.l1,  intitul6  "Interdiction

de la production de matiires fiaailea k de8 fins d'armement".

Le paragraphs 16 du Document final adopti  par conaenaus  en 1978, h la

premiere session extraordinaire de l'Aaaembl6e  ghnirale  conaacrie au
desarmement,  dhfinit clairement le atatut du proceaeua de d6aarmement

nucliaire. Noua reconnaisaona que l'objectif du projet  de r&solution

A1C.11461L.11  eat louable. Toutefoia, son approche partielle eat contraire au

Document final qui traite correctement la question dans  sa totaliti. A notre

avis, il convient  d'arrater  aimultan&meat  la production des armea nucliairets

et de toutea lea matiirea  fiaailes ir  des fins d'armement. Geule  cette

dhmarche  globale  nous  permettrs de mettre  en place un ayat&me  universel,
kquitable  et non-diacriminatoire de garantiea internationales,  applicable k

toutea les installations nucliaires. A notre avia, le projet  de r&solution

A/C.1/46/L.19  sur cette question, d&j&  recommandi  par la Premike  Commission,

est beaucoup  plus conforme  aux objectifs 6nanc6a  lima le,  Document final.

M. (Wats-Unis  d'llmhrique)  (interpr&ation  de l’anglaia)  :

Ma d&l&gation  aouhaite  expliquer pourquoi elle  a voth  contra le projet  de

resolution A/C.l/46/L.l1,  intitule "Interdiction de la production de matihres

fissilea h de8  fins d'armement".

Les Etats-Unia  n'acceptent pas l'idke  fondam-ntale  de cette r&solution.

N&anmoins, depuia que tea  projeta de r&solution on-. iti  p&sent&, lea

Etats-Unis s'abstienneut  de voter plutGt  que de voter contre. 11s ont agi de

la sorte les ax&es  pr&Gdentea  aurtout parce  que ces projeta de resolution ne

demandaient pas l'adoption de mesurea  immediate8  sur  cette question.

Malheureusement, le projet  de r&solution dont now sommes  saisia  aujourd'hui

diffhre  h  cet igard  de sea pridtkeaseurs. Les Etats-Unis  ne croient pas qu'il

soit  fructueux pour la Confirence  du deaarmement  de se livrer  h un examen

actif  de cette question i l'etape  actuelle du processus de limitation des

armements et ils ont done  vote contre  le projet  de rhsolution.
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Lo EBESIPENT  (interpretation de l'ang'ais)  : Avant quo ltr P .'
28 se prononce  sur lea projeta de r&solution du groupe 6, je vais  donr !a
parole aux d616gations  qui souhaitent p&enter  des projets  de risolut

MI.  ED (Csmeroun)  : Dana mon intervention au dhbat  g&o
aur touter les questions relatives au d&sarmement,  18 26 octobre dernis*

j'ai, comme  tant d'autres dhl&gations, relevi  avec  satisfaction quo lea
rkentes  initiatives ont imprim  une nouvelle dynamique au processus du

d&sarmement  qui avait jusqu'alors et pendant plusieurs dhcennies  6~01~6  ir

petit3 pas. Si lea Rats font davantage pteuve  de volonti  politique  pour se
conformer k l'actuel  climat de dkente  intercationale,  la promotion de la pa.' i

ot de la sicuriti  internationales devrait connaqtre  une acciliration  dans

l'intir&  de tous, et c'est assur~ment  une question h laquelle le Cameroun et

88s  voisins d'Afriqu8  centrale attachent une trks  grande importance.

En effet.  aucun pays de la sous-r6gion  n'est  producteur d'armes, alors
que certain8 pays d'Afrique  central%  ont connu ou connaissent de8  situations

qui ont pu ou qui peuvent provoquer de8  conflits. Et c'est pourquoi, au
moment air la capacit6  et le riile  de8 Nations Wnies  no cessent de s’affirmer

dans le domaine  de la promotion et du maintien de la pair, nous  avons plus qus

jamais  la conviction en Afrique  centrale que c'est sous  lea auspices de notre

organisation qu'une sicuriti coll8ctive  authentique et efficace  devrait iitre

recherchhe. Au demeurant, 18s nfjgociations  en tours  au sein  de notre

commission sur 1'~tablissement  d'un registre  de8 Nations Unies non
discriminatoire et universe1 sur les transfer,ts  d'armes conventionnelles

thmoignent  de l'inthr&  que tous  18s Etats attachent disormais b l'implication

toujours croissante  de 1'0rganisption  des Nations Unias  dans  le processus du

dkarmemsnt.

C'est aonc dans cot esprit que les pays m8mbres  de la comnunautci  des

Rats d'AfrPque  centrale ont, b l'initiative  du Cameroun, engag&  un certain

nombre de dhmarches  afin  d'instaurer  un climat de confiance daas la

sous-r6gion. Ainsi en 1988, une r&union  d'experts s'est  tenue au Centre

r6gional  africain  des Nations Unies pour 18 dGsarmement,  h Lomb,  au Togo, et,

cette annhe, un shminaire-atelier  a it6 organisci & Yaoundb  par lo Dhpartement

du dkarmement,  avec  la collaboration du Gouvarnement tamerounais,  et ce

siminaire  a regroup&  18s repr&sentants  de 10 Etats IImdJrea de la Communhutti
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economique  den Etats d'Afrique  centrale, qui ont adopt6 lea recommandutions

figurant dans  lo document A/46/307. L'une  de tea  recommandations importantes

relative8 b la creation, 80~8  lea auspices  de8 Nation8 Unies,  d'un Comite

coasultatif permanent charge de8 questions  de aecuriti  dans  la gous-region

fait l'objet du projet  de resolution que j'ai  l'honneur de presenter au nom
des pays auivants, membres de la Communauti des Etats B'Afrique  centrale I
Burundi, Congo, Gabon, Guinee  dquatoriale, Republique  centrafricaine, Rwanda,

Sao Tome-et-Principe, Tchad,  Zai're  et Cameroun. Ce projet  de resolution
publii  soul  la tote  A/C.1/46/L.6  pro&de  de l'engagoment  de tous  lea Etats de

la sous-region  de vivre en pair afin  de se consacrer au developpement

EOCiO-6COnOmiqUe  de leUr8  p0uple8. 11 se situe  dans  la logique de8
resolutions d&j&  adopteee  par l'Assembl6e  8ur les meaure8  de confiance et de

desarmement  regional, a savoir  les resolutions 43178  H, 43/85,  441225  et

45158  M . Au paragraph0  3 du dispositif,  1'Asaemblee  t

"Remercie  lo Secretsire  general pour 8a contribution au

seminaire-atelier de Yaowde  et le prie de continuer h apporter son

assistance aux Wats d'Afrique  centrale pour la mise  en oeuvre de8

recommandations et conclusions contenuea dans le document final de ce
seminaire-atelier, notamment en mettant cur pied le comite  consultatif

permanent pour les questions de skurite  en Afrique centrale."
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11 sst on outre demand&  au Secriteire  gen6ra1,  *n consuPtation  avec  les

pays de la sous-region,  de convoquer une r&union  d'organisation dans  un avenir

relativement  proche, en vue d'kablir  les modalit&  de fonctionnement du
cornit  conaultatif permanent. Nous  pensons  pour notre part que les idies

ref16t6es  dans lo document A/46/307  et tous  lea autres apports, y compris  ceux

des paya  ayant diji  une axp6rience  dans le domaine  du dt$sarmement  rhgional,
pourront &tre  examinis  au court  de cette session d'organisation, on vue

d'ilaborer  le pi-ogramme  de travail b venir du Cornit&  consultatif permanent.

Une telle r&union  pourra aussi  permettre d'arr&er  les diffhrentes  itapes  k
franchir pour parvanir  a l'kablissement  d'un  programme de sicuriti  globale

pour la sow-rigion.

La Communauth  6conomique des Etats d'Afrique  centrale  comprend 10 pays

colrlptant  une  population de p&s de 60 millions d'habitants. Ces pays sont,

plus que jamais,  d&id68  h oeuvrer pour la psix, et nous  pensons  que

l'Assembl&e  gcinhrale  devrait les y encourager.

Done, tout en r&it&rant  notre reconnaissance pour la comprihension  et la

coop&ration dont tant de delkgations  ont fait preuve au tours  des

consultationa que nous  avons menees  afin  de parvenir k un texte  de compromis,

nous  espirons que le projet  de r&solution A1C.11461L.6  sera  adopti  par

consensus, et ce d'autant plus que, selon les indications obtenues du

Secrhteire  g&&ral, co projet  de rkolution  ne comporte  pas d'incidences

financibres sur  le budget ordinaire. Le Gouvernement camerounaia pour sa part

apportera sa contribution afin  de faciliter le bon fonctfonnement du centre.

Je voudrais signaler tout de suite les modifications que, k la demande de

quelques dGl&gations, nous  avons apportiea  au texte. Ainsi que lea  membres de

la Commission l'auront  not6  au tours  de mon exposi,  au troisihme  alinha  du

prknbule, nous  avons supprim  la r6firence  b la r&solution 45/58  P. Par

contre, au premier paraqraphe du dispositif, nous  tenons, Bans  un souci de

clarification, b ajouter apr&s  le membre de phrase "le dhsarmement  et la

non-prolifhration  aux niveaux rigional et sous-&gional",  lea mot8  "'en Afrique

cantrale".

Le Pm (interprhtation  de l'anglais) : Nous  allons maintenant

nous  prononcer  aur le projet  de r&solution  A1C.11461L.6  tel qu'amendh

oralement.
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Je doune  la parole au Secritaire de la Commission, qui souhaite faire une

declaration.
M. (Secritaire de la Commission) (interpritation  de

l'anglais)  t Le projet  de risolution  AN.11461L.6,  qui tl  it6 amend6 oralement,

eat parraini par huit pays et a 6ti pr6senti  par le reprksentant  du Cameroun ii

la pr6aente  aldance  de la Premihre  Commission. Lea auttwra  sont lea auivanta  :

Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Ripublique  centrafr.".caine,  Rwanda, Tchad  et

Zai’re.

A propoa du projet  51 r&solution A/C.1/46/L.C,  je voudi-aia  donner lecture

d'une note du Secrhtariat  concernant lea reaponaabilitia  confiiea au

Secritaire g&&al  au titre de co projet  de r8aolution.  Mais,  auparavant,  je

voudraia  faire remarquer qu'h  la suite  d'une erreur dea services techniques du

Secritariat,  une version priliminaire d'un projet  concernant les incidences

aur lo budget-programme du projet  de r&solution A1C.11461L.6  a ht.6  reproduite

et fait, par mGgarde, l'objet d'une distribution limit&e. Lea services

techniques ont aaauri  le aecrhtariat  de la Commission que ce document ne

aerait plus diatribui. 11 eat done  entendu qu'aucun  document officiel  n'a 6th

publii  au aujet de8  incidence8 aur lo budget-programme du projet  de r&olution

AK.11461L.6,  et quo  la version priliminaire qui a fait l'objet d'une

distribution limit&e eat nulle et non avenue.

Jo vaia maintenant dormer  lecture d'une note du secr&tariat  parue  dans

lea  documents officiela au aujet de8 responaabilitia  confibjes  au Secrkaire

gin&al  en vertu du projet  de rkolutfon  AK.11461L.6.  Cette note se lit

contme suit  t

"Pour permettre la rhalisation  de8 activitia  privues  au paragraphe 3
du projet  de risolution  A1C.11461L.6, le Secritaire g&era1  fournira une

assistance en vue  de la tenue d'une &union  d'organisation de cinq jours

du Comiti  conaultatif permanent sur lea questions de skuriti  en Afrique

central0  qui se tiendra au d&but  de 1992 b Yaound&,  au Cameroun. Les

fonda  nicesaairea  ih  la tenue de cette &union  aont estim68  b

90 000 dollars. Lo Secrhtaire  g&n&al  devra  veiller k ce que tea

dipenaen  aoient couverte au moyen de resaourcea extrabudgkairea. Par

conaiquent, aucun cridit  auppl~mentaire  ne devrait ijtre  ouvert au titre

du chapitre 5 (Dhaarmement)  du projet  de budget-progremme  pour l'exercice

biennal  1992-1993."
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Le PREGIDENT  (interpretation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de rcisolution  ont erprimi  le souhait que la Commission l'adopte sans le mettre

aux voix. Si je xk'entends  pas d'objection, je consid&rerai  que la Commission

entend  procider  de la sorte.
.da resw on A/C,1/46/L.6,--kel  su'amendh  oralement,  est ado&.

Le p&mENT  (interpretation de l'anglais) : Je vais maintenant

donner la parole aux dhl6gations  qui souhaitent expliquer leur position aprk

la decision qui vient d'6tre  priss au sujet du projet  de r&solution

AIC.1146IL.6,  du groupe 3.
B. DONOW  (Japon) (interpretation de l'anglais) I Ma dhlhgation  88

fhlicite  de l'adoption sans vote du projet  de rGsolution  A/C.1/46/L.6  et de aa

prksentation  par le reprkentant  du Cameroun. Les efforts utile9  et

constructifa diployis  dans  ce domaine  par les pays inthresses  d'Afrique

centrale  sont vraiment dignes d'61oges.
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M. UQIW.C&i  (Jaoon)

Cependant, en ce qui concerne la question du dbarmement  r6gional  en

g&&al  et de8  mesures de confiance en particulier,  je tien8  h prisenter  aux

fins du pro&s-verbal  la position du Japan. Cette position eat Ggalement

velable en co qui concerne le projet  de &solution A/C.1/46/L.32  qui a it8

adopti  lo 12 novembre 1991.
En examinant  l'applicabilit6  de8 mesures propres ir accroztre  la confiance

dans une rigion  donnie, nous  devons nous  attacher s~rieusement,  en termes  non

pas abstraits mais  pricis, aux mesures concretes susceptible8 de rtiduire et

d'hliminer  la mifiance  mutuelle entre les nations int~ress~es. En Asie

de 1'Est  notamment, il subsiste encore un certain nombre de sujets et de

sources de tension, tels  que les questions territoriales et lea conflits

rigionaux actusls. Par conshquent, nous  devons d'abord  faire des efforts
riguliers pour renforcer  la confiance mutuelle entre les nations intiressies

en reglant  co8 questions et ces conflits  l'un  apris  l'autre. Cr8ce  h ces

efforts, nous  r&ussirons  pwt-&re  & accroftre la confiance mutuelle entre les

nations de la rigion, nous  preparant  ainsi  h tirer parti  de l'exphrience

acquise  dans la rhgion  de 1'Europe  en ce qui concerne les  mesures de confiance

et de sicuriti.
M. (Etats-Unis  d*Amirique)  (interprkation  de l'anglais) t

Lea  Etats-Unis  ont demandi  la parole pour expliquer leur position concernant

le projet  de &solution  A/' .1/4S/L.6, intitul6  "Mesures  de confiance &

l'khelon  rGgiona1".

Nous  appuyons certes  l'idhe  de mesures de confiance k 1'6chelon  rigional,

main nous  sossnes  obligcjs d'envisager lea incidence8 financi&res  de cette

initiative comme  de toutes les autres. Noua avons pu nous  associer au

consensus sur cette &solution &ant entendu - ce qui a Qti  pricisi avant son

:rdoption - quo lea activitcjs  du cornit  consultatif permanent chargi  des

questiona de s&urit&  b&&ficieraient  d'un financement extrabudgkkaire.
Toutefois, ce comitti  consultatif, selon nous,  continuera certainement

d'exister apris  sa r&union  d'organisation. Nous  sommes  prioccupis  par le fait
qu'aucune  disposition n'a 6t6  privue  pour assurer son financement de fa(;on

suivie. Lss Etats-Unis  s'opposent et s'opposeront 6nergiquement  dans l'avenir

h toute initiative tendant  h ce que le financement de ce comiti soit  prileve

sur le budget ordinaire de8  Nations Unfes. Nous  sommes  convaincus que le tout
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de ces meaures devrait &re pris en charge par lea participants eux-miimes  ou

provenir de contributions volontaires plutBt  que des quotes-parts de tous  les

Etats Membres  des Nations Unies.

M. (Royaume-Uni) (interpr&atior  de l'anglaia) : Je prends  -a

parole au uom  de la Belgique et du Royaume-Uni.

Nos d61hgations  oat it6 heureuses de s’associer  au consensus sur lo
projet  de risolution  AtC.1/46/L.6, iatituli  "Mesures  de confiance a l'/chelon

regional". Nous  notons  d'apris  l\ dhclaration  du Secrritaire  quo lea

ressources  extrabudg&aires  serviront pour convoquer la &union  d'organisation

du comiti  conaultatif permanent et que, par conshquent,  il n'y a pas lieu de

privoir  des cridits  suppl&mentaires  au titre du chapitte 5 du projet  de

budget-programme pour l'exercice biennal  1992-1993. Nos deux d&ligation8

tiennent h pr6ciser  que si un suivi h cette &union  d'organisation  6tait

proposi, nous  considGrerions  cela  comme  une activiti  continue dont lo

financement eat dij&  p&vu au chapitre 5 du projet  de budget-programme pour

l'exercice  1992-1993.

Lo m (interprhtation  de l'anglais) t Nous  allons maintenant

nous  pronoacer sur lo projet  de r&solution A/C.l/46/L.34  qui fait partie  du

groupe 8. Jo donne la parole au Secr/taire  de la Cor&xiasion.
M. (Secritaire  de la Commission) (interpritation  de

l'anglais) I Le projet  de &solution A/C.1/46/L.34  compte  29 auteurs  et a it6

p&sent6  par le reprhsentant  du Costa Rica & la 2% siance  de la Premihre

Commission, le 6 novembre 1991. Lea auteurs du projet  de &solution  sont les

auivants : Bolivie, B&in,  Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, CGte  d'Ivoire,

Chypre, El Salvador, Equateut, Espagne, Guatemala, Honduras, flea  Marahall,

Inde, Irlande, Koweit,  Nicaragua, Panama, Paraguay, Phrou,  Rkpublique

dominicaine, Samoa, Togo, Ukreine,  Uruguay, Venezuela, Za'n're  et Zimbabwe.

Lo PBESrDENT  (interprtkation  Be l'anglais) t Les auteurs du projet

de rhsolution  souhaitent que la Commission adopte saris  vote t:e projet.

Puia-je conaid6rer  que la Commission souhaite agir ainsi?
. ,

U 0~ wliAi&  bz.kb .

de tilutionAIC.116/L.34estth  cm8 vote .

me PRESIDENT  (interprhtation  de l'anglais)  : Je donne  maintenant la

parole aux d&lt$gations  qui souhaitent expliquer leer  vats  apr&s  lo vote sur le
projet de &solution A/C. W46IL.34  qui figura dans le groupe 8.
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M. &WA (Etats-Unis d'Amhrique)  (interprkation  de l'anglais) :

Los Etata-Unis ont demand6  la parole pear  expliquer leur poajtion  aur le

projet  de r&solution AIC.1146IL.34,  intitule *'Education et information en

mati i re do d6sarmement”.

Si 1s projet  de r&solution avait 6th mis aux voix,  lea Etata-Unis ae

aeraient  abstenus lors du vote parce  qu'ils  ont des r6servea  au aujet  da

plusieurs paragraphes. Par exemple. les Wats-Unis  ne jugent pas approprie  de

demander aux Etats Membres de privoir  des mkanismes  proprea h mobiliser

l'opinion publique mondiale en faveur du desarmement,  qui  incluent la

diffusion d'informations et une oeuvre  de vulgarisation b l'appui de l'action

iducative. Les Etats-Unis ne Pensent  pas non plus que l'une  de nos

prioccupations  doive Gtre  la publicite  en faveur du Document fi3aP  de la

premiire  session extraordinaire consacraje  au dkarmement,  comme  cela  eat

proposi  dans l'un des alineas  du priambule. Tout en appuyant l'idie  ginirale

de transparence et d'ouverture, nous  ne saurions accepter  l'id6e  que les

gouvernements soient charges de dieter  le contenu  hducatif. En outre, lea
Etats-Unis s'opposent a ce que 18s institutions spicialisies  dea Nations Unies

soient appelhes  b intervenir dans dcs questtonF qui ne relkvent  pas de leur

mandat.

Nhanmoins, etant  don& l'idie  cj6n6rale  et les raisons  qui ont amen6 les

auteurs h prkenter  ce projet  de r&solution, les Etats-Unis ont d&id6  de se

jodndre  au consensus sur le projet  de resolution  AIC.lI46IL.34.

&, KENYON (Royame-Uni)  (interpretation  de l'anglais) : La

d6ligation  du Royaume-Uni tient h dhclarer  qu'elle  est heureuse  de s'&tre

jointe au consensus sur le projet  de &solution A/C.1/46/L.34,  mais  qu'elle

partage  dans une large mosure  les ‘JUBS  qui viennent d'&re  exprim6es  par la

d6ltigation  des Etats-Unis.
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M. (Francs) I Ma d&l&gation  a demand6 la parole afin

d'expliquer sa position 8ur  181  projet  de risolutlon  A/C.1/46/L.34  intituli

"Education et information pour le dQsarmement**. Ma d616gation  a d&id6 de 88

joindre  au conaensu8  8ur co projet  de r&solution  afin  de tdmoigner  80x1  intirtt

pour lea effort8 ectrepria  par la communauti  intarnationale en vue de

favoriaer le dhaarmement  en utilisant tous  lea moyena b notre disposition,
y comprie  l'hducation.

Ma d&l&gation aouhaite  cependant souligner  que notre acceptation de

l'objectif g&&ral  qui est via&  ne saurait affecter nod prhrogatives

aationalea  en mati&re  U'&ducation. Comme les auteurs de ce projet  de

rhaolution, nous  pensons  que l'&ducation  et l'informatlon  sont des iliments

utile8 en vue de promouvoir le dkarmement. Ce ne aont cependant que des

instruments parmi d'autres. Leur mise  en oeuvre ne saurait  apporter une

solution globale. 11 appartient done  i cbaque Etat de difinir  les modalitis
de8 actions qu'il entend  mener pour atteindre cet objectif  dans  le respect de8

prfncipes  de la liberti  de penstie  et d'expression,  fondementa  de la

dGmocratrie  pluraliate.

M.,  LIU Jm (Chine) (interprkatios  du chinois)  I La Chine a

toujoura  apport6  son appui et participk  aux activitis  monies dana  le cadre de

la Campagne mondiale du dhsarmement  sn vue d'informer, 6duquer  et mieux faire

comprendre lea objectifs du dhsarmement. La d&l&gation  chinoise  approuve

l'id&e  de base du projet  de r&solution A1C.11461L.34  intituli  "Education et

information en mati&re  de d6aarmement”. Noua avona  done  d&id& de nous

asaocior au consensus. Nous  hmettons  toutefois de8 r68ervea  8ur certain8

hlements  du projet.
&, m (Gabon) I J'ai l'honneur de porter h la connaissance  de la

Conuniaaion que le texte  du projet  de r&solution ciistribu6  sow la tote

A/C.P/46/L.42/Rev.l  8era  modifii  comme  suit : premihrement,  lea nom8 de8

auteura  aeront  oupprim68  et remplacha  par "le  Gabon, au nom du Groupe
africain"';  deuxihmement, un dixibme  alin6a  sera  ajouti  au pr6ambule,  qui se

lira come suit  t

"Pr~occup~s  par le tranafert  de technologie8  de8 missile8 nucliaires

effect&  au profit de 1'Afrique  du Su(i  par un Etat bien  connu pour sa

collaboration avec  ce paya";
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)+I.  Ndiave (Gabon)

Troisi&mement, un nouveau paragraphe 3 sera  ajout6  au dispositif. qui se lira

comme suit I

"Demands a tous  les Etats, soci6&, institutions et particuliers de

n'engager avec  1'Afrique  du Sud aucune collaboration qui pourrait amener

co pays h violet ses  engagements aux  termes  du Trait6 sur la
non-prolifhration  de8 armes nucleaires  ainsi  que de son accord de

garantie avec  1'Agence  internationale de l'hnergie  atomique."

M. 9WOm  (Nig6ria)  (interpr&ation  de l'anglais) t Le Groupe

africain  m’a  charq6  de prisenter  les amendements suivants au projet  de

r&solution  A/C.1/46/L.40  intituli "Interdiction de d6verser  des dkhets

radioactifs". Ces amendements, de nature technique, risultent  de

consultations qui ont eu lieu, au tours  des deux  dernikres  semaines, au sein

du Groupe africain  et d'autres  groupes et dhlhgations  inthressk.  Notre

proposition devrait permettre aux dhlhgations  de prendre  note des amendements
avant que le projet de r&solution ne soit  distribuh  demain. 11 sera  publii en

tant que document A/C.1/46/L.40/Rev.l. Le nouveau texte a dijh  iti communiqub
au secrhtariat  de la Commission.

Le nouveau torte  A/C.1/46/L.40/Rev.l  sera pr6senth  officiellement demain,

vendredi 15 novembre, au nom de ses  auteurs par le Gabon, Prkident  de notre

groupe pour le mois de novembre. Je vais donner maintenant lecture des

changements que nous  voulons apporter au texte, c'est  pourquoi je demande

toute votre indulgence.

Un nouveau troisihme  alinia  du prkmbule  sera  inshr6  dans l'ancien texte

et se lira comme  suit t

"Accuoillant  hgalbment  avec  satisfaction la &solution

GC(XXXIV)/RES/530  itablissant  un code de bonne pratique sur le mouvement

tra;nsfronti&re  international de dkhets  radioactifs, adopthe  par la

Confirence  ginirale  de 1'Agence  internationale de l'inergie  atomique & sa

trente-quatrikme  session ordinaire, le 21 septembre 1990."

i L'ancien troisiitme  alinia  du priambule  deviendra done  le quatribme. Les
I
I

autres alinias  seront dicalis  comme il se doit.

Le paragrapha 1 du dispositif sera  remplaci  par le texte suivant :

i "P-&X&  acts de la partie  du rapport de la ConfGrence  du dhsarmement

consacrie  h une future convention d'interdiction des  armes radiologiquest"
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Le texte du paragraph8 4 du dispositif est remplacg  par le auivant :
"m la Conference du dkarmement  d'examiner, k l'occasion das

n6gociations  en tours  sur une convention d'interdiccion dee atmes

radiologiques, la question des d&hats  radioactifs comme entrant dans le

cadre de cette convention;"

Le texte du nouveau paragraphe 5 du dispositif sera celui, inchangi,  de

l'ancien paragraphe 8, cela  aux fins de synchronisation  avec  le nouveau

paragraphe 4 que je viens de lire. L'ancien paragraphe 5 deviendra, dans le

nouveau texte, le pardgraphe  6 du dispositif.

Un nouveau paragraphe 7 viendra modifier le paragraphe 6 du dispositif

tel que &dig&  dans l'ancien texte. Le nouveau paraqraphe  7 du dispositif se

lira  comme suit ?
0 ,ime 1 8u que l'application effective du Code de bonne

pratique de 1'Agence  internationale de 1'6nergie  atomique sur le

mouvement transfronti&re  international de dkhets  radioactifs assurera  b

tous  lea Etats  une meilleure protection contre  le dhversement  de dfkhets

radioactifs sur  leur territoire."
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Lo prragraphe  8 du dispositif aera  remplac6  par un nouveau texte, qui ',
8sra  aiasi  corqu  :

"Prie  1'Agence  internationale de l'&nergie  atomique de continuer h
suivrs  activement la question, y compris  l'opportunit&  de la conclusion (
d'un  instrument ayant force obligatoire en la matibre."

Le paragraphe 9 du disposltif  restera  inchangh.

ORGANISATION DES TRAVAUX
Le PRESIDENT  (interpretation  de l'anglais) : Comme il a 6th demande,

lea versions r&i&es  des projets  de &solution A/C.1/46/L.42/Kev.l  et L.40

seront  publiees  demain Bans  les documents A1C.11461L.421Rev.2  et

A/C.1/46/L.40/Rev.l. En conzkquence,  la Commission se prononcera demain sur

tous  lea autres projets  de resolution : dans le groupe 2, le projet  de

r6solution  A/C.1/46/L.40/Rev,l;  dans le groupe 3, les projets  de r&!!olution

A/C.1/46/L.31/Rev.l  et L.371 dans let groupe 4, les projets  de resolution

A/C.1/46/L.24/Rev.l,  L.41 et L.421Rev.2;  dans le groupe 6, le projet  de

r&olution  A/C.lJ46/L.14;  et dans le groupe 7, les projets  de rhsolution

A/C.l/46/L.18/Rev.l  et L.231Rev.l.

Je voudrais rappeler aux membres de la Commission que, conformhment  au

programme de travail et au calendrier, la Commission entamera, le lundi

18 novembre, le d&bat c$n6ral  sur le point 66 de l'ordre du jour intitulh

"Question de 1'Antarctique". Je voudrais Ggalement  rappeler aux membres que

la liste des orateurs sera  close le lundi  18 novembre, b midi. Je lance done

un appe: aux reprhsentants  qui voudraient prendre la parole sur cette question

en leur demandant de bien vouloir s'inscrire  sur la liste des orateurs

.: *>eit&t  que possible, de faGon  $ ce que le temps It les ressources  de la

Co;nnlission  soient pleinement utilishs.

La safe  est levkHXU-5.


